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Menues notes sur le passe medical
du Pays de Vaud

\8. Claude Blancherose, medecin

champion heretique de la doctrine catholique

Blancherose n'est pas Vaudois d'origine ; il n'en a pas moins
laisse de son passage dans notre pays une trace si marquee, si
indelebile, que sa personne en est arrivee ä faire partie de notre
histoire. C'est, il est vrai, aux cirConstances, puis ä certaines
singularites de son message qu'il doit cette rare notoriete, plus
qu'ä son merite personnel. Cependant, si celui-ci reste mediocre,
nous ne refuserons pas ä Blancherose la volonte perseverante de

se dresser contre des adversaires qu'il sent plus puissants que
lui, de defendre jusqu'au bout et presque seul, une cause deses-

peree. II y a sans doute de l'infatuation dans son attitude, une
part d'exaltation ä l'idee qu'une grande cause n'a que lui pour
champion. Reste qu'il ne capitule pas, et se retire, battu, mais
la tete haute, et emportant avec lui ses chimeres.

Pres de quatre siecles durant, son souvenir ne fut conserve
que par deux temoignages ; celui de son contemporain Pierrefleur,

qui condense en quelques lignes un portrait, peut-etre
assez proche de la verite, mais oü les defauts seuls du modele
sont releves ; et le copieux resume de la Dispute de Lausanne
(1536), que le consciencieux historien Abram Ruchat a donne
en 1727-1728, dans son Histoire de la Reformation en Suisse.
C'est lä, et plus recemment dans la deuxieme edition, publiee
en 1837 par Louis Vulliemin, que puiserent longtemps tous
ceux qui se pencherent sur l'histoire de ces grandes journees.
Desormais nous disposons de sources qui meritent toute con-
fiance : ces textes ont ete etablis avec toute l'exactitude desirable,
celui de Pierrefleur par M. L, Junod *, celui du proces-verbal
complet des Actes de la Dispute de Lausanne par Arthur Piaget 2.

1 Memoires de Pierrefleur, Lausanne, 1933, LXIV-294 P- in-8, 1 pi. et 2 fig.
L'edition primitive, preparee par A. Verdeil et Ch.-Ph. Du Mont, laisse fort ä
desirer.

2 Les Actes de la Dispute de Lausanne, 1536, Neuchätel, 1928, XXX-552 p.
in-8; 7 pi. Sera cite Actes; je me suis borne ä moderniser l'orthographe.
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II est devenu possible de voir un ouvrage de notre medecin,
ouvrage ä peine connu de rares erudits avant que M. Piaget
1'eüt signale *. Deux lettres de lui nous le montrent en 1523
etabli ä Annecy et faisant la cour ä Cornells Agrippa, alors ä

Geneve2. Six vers accompagneront en 1532-1533 la premiere
edition du Myrouel des appothiquaires de Symphorien Cham-
pier 3. Quelques renseignements epars se sont groupes autour du
noyau central ainsi constitue. C'est sur l'ensemble de ces don-
nees que nous allons essayer de rendre quelque vie ä cette falote
silhouette.

Esquisse biographique

Franc-Comtois d'origine 4, il a exerce un temps dans son

pays, comme nous le verrons par un episode que Viret lui rap-
pellera s, et comme il le declare lui-meme expressement 6. Mais
il n'est pas homme ä s'enraciner ; il a « pratique et investigue la
cure des dites maladies (auxquelles il consacre son Conseil),
tant en France, Germanie, Savoie, la Franche-Comte, voire
jusqu'au royaume de Perse... » 7 En France, il n'est pas douteux
qu'il fut plus ou moins longtemps fixe ä Lyon ; il s'adresse ä

« mes tres honores seigneurs bourgeois et citoyens de la tres
antique cite de Lyon » comme ä des personnes qu'il connait de

pres et dont il est connu8; il proclame en 1531 ne savoir
« jamais assez faire pour recompenser le bien, lequel j'ai re?u de

cette noble citd depuis vingt cinq ans en 5a, laquelle est en
partie cause de tout mon avancement ä poursuivre mon etude,
tant en philosophic comme medecine » 9. En Savoie, nous le

voyons ä Annecy en 1523 *°. C'est en Savoie encore que nous le
plagons en qualite de medecin de l'eveque de Lausanne : « du
temps oil j'etais au service, tant de Monsieur de Lausanne
comme de la dite dame princesse [d'Orange] depuis sept ou

1 Brief, salutifere, et trop plus que necessaire conseil... (Lyon) 1531. Sera
decrit plus loin ; cite : Conseil.

2 H. C. Agrippa, Opera, Lyon, s. d., per Beringos fratres ; lettres 36 et 37,
p. 801-804, mars et nov. 1523.

3 Voir plus loin, p. 71.
4 II signe Claudius Blancheroseus Burgundigallus sa premiere Lettre ä

Agrippa.
5 Actes, p. 316; la scene est dans la region de Pontarlier.
6 Conseil, p. 3 et 13. — 7 Conseil, p. 3. — 8 Conseil, p. 5, aussi p. 3.
9 Conseil, p. 5. — 10 Lettres.
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huit ans en 9a... » r. D'apres quoi il semble avoir echange vers
1523 ou 1524 son poste ä Lausanne contre celui de medecin de
la princesse ; mais l'imprecision de son texte et son indifference
aux dates ne permettent guere de fixer des jalons assures. A
quel moment l'Allemagne l'a-t-elle vu et dans lequel de ses

nombreux pays, et est-il vraiment alle en Perse ou n'est-ce
qu'une vantardise, nous n'avons pas le moyen d'en juger. II se

peut que les archives de l'un ou l'autre des endroits et pays
cites voient un jour quelque document attester sa presence. Pour
Lausanne, rien de pareil ne s'est trouve jusqu'ici, en dehors des
Actes de la Dispute.

Le 19 octobre 1531, Claude Blancherose, professeur es arts
et en medecine, est mentionne par un notaire de Geneve, sans

que rien indique s'il a reside dans la ville, et combien de temps 2.

Autrefois medecin de l'eveque de Lausanne, depuis environ 1524
et jusqu'en 1531 et 1536... medecin de la princesse d'Orange 3,

il l'a ete aussi du roi de France ; du moins ä son dire : « Meme
j'ai ete medecin du roi de France... et vous saves que gens
temeraires ne sont re?us en tels lieux. » *

Reussir ä attacher sa fortune ä quelque prince ou protecteur
puissant etait alors un ideal pour un praticien desireux de faire
carriere. II semble qu'ä cet egard Blancherose ait obtenu toutes
les satisfactions qu'il pouvait esperer. Cette reussite mondaine ne
lui fait pas negliger l'etude, comme nous l'avons vu par sa declaration

ä l'adresse de Lyon et comme il le precisera en 1536 s.

« J'ai demeure et enseigne en plusieurs bonnes villes et univer-
sites de France... Et, Messeigneurs, si c'est votre plaisir, je
mettrai conclusions de ce que j'ai dit, et les maintiendrai, voire
ferai venir de mes ecoliers jusques ä sept... » II ne faut pas, sans

1 Ccnseil, p. 8. Blancherose aurait ainsi ete medecin de Sebastien de Mont-
falcon, qui occupa le siege episcopal depuis 1517.

J L. Gautier, La medecine ä Geneve, p. 434. Le minutaire qu'il cite ajoute
que Blarcherose est « medecin du prince d'Achate »; l'inscription est elliptique et
fautive ; il faudrait: «de la princesse d'Orange ». Cf. H. Naef, Les origines de la
Reforme ä Geneve, I, p. 330 n. et p. 490.

3 Ccnseil, p. 3, 5 et 8; Actes, p. 70. Orange appartenait alors ä la maison de
Chalon, d'oü peut-etre le contact avec le medecin franc-comtois. La princesse est
Philiberte de Luxembourg, seconde femme de Jean de Chalon. C'est eile qui
accueillit ä Nozeroy les religieuses de Sainte-Claire d'Orbe. Elle vit encore en
1538. Voir Actes, p. 511, note de Piaget, qui ecrit par erreur Sainte-Claire de
Geneve; cf. Memoires de Pierrefleur, p. 46.

4 Actes, p. 70. — S Actes, p. 70.
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doute, interpreter cela en faisant de notre medecin un profes-
seur en titre d'une universite franchise ; il enseigne ä titre prive,
comme avait le droit de le faire tout porteur du grade de docteur,
qui primitivement veut dire « enseigneur ».

D'autre part, il est d'un temperament trop sensible pour se

laisser accaparer par les seuls interets scientifiques. La vie reli-
gieuse exerce sur lui un vif attrait. Nous verrons plus loin ä

quelles visions assez heterodoxes ce champion de la doctrine
catholique a donne son adhesion enthousiaste ; il a d'autre part
voulu experimenter en personne les effets de la vie de reclus. A
voir, dit-il, l'image de «Saint Jean en son ermitage, (cela)
induit l'homme ä prendre peine de vivre heremitice, en l'ermi-
tage, comme j'ai fait, lä oü le rätelier etait si haut et la man-
geoire si basse que je n'y pouvais atteindre, et ainsi des autres
bons saints » r. Ses compatriotes ne passent pas en general pour
bouder aux attraits d'une table bien garnie ; peut-etre se sentait-il
tente aussi de ce cote et voulut-il reagir? II restera partisan
resolu du jeüne — mais tel qu'ordonne par l'Eglise et surtout
en careme,

A ce cadre bien incomplet et dont certains elements n'ont
guere de solidite, manquent surtout des pieces maitresses. Oü
est-il ne, et quand? A-t-il fait des etudes regulieres et oü?
A-t-il pris femme, eu des enfants? Qu'est-il devenu apres sa

spectaculaire intervention ä la Dispute de 1536? Oü et quand
est-il mort? Peut-etre quelque piece d'archive viendra-t-elle un
jour eclairer l'un ou l'autre de ces points. II se montre, ä la

Dispute, chaleureux partisan du celibat des pretres, et parait
insinuer que le mariage est, pour l'epoux, assez exclusivement
une source d'ennuis. « II n'est possible que celui qui est marie
puisse etre sans grande facherie, sans gros soucis, cures, empe-
chements et afflictions, tant ä cause de la femme que des enfants
et des affaires qui y sont. Vous ne pouvez nier cela. Car j'ai
tout le monde... pour temoigner ma raison... » 2 Le bonhomme
6tait-il misogyne de nature ou l'est-il devenu par experience?
Ne s'est-il jamais demande s'il n'y avait pas de sa faute aussi,
en l'occurrence Car il ne suffit pas de citer l'exemple de Socrate

pour etre soi-meme un mari modele...

1 Actes, p. 370. — 2 Actes, p. 346.
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On pourra admettre, en conservant une large marge d'incer-
titude, qu'il avait termine ses etudes au debut du siecle ; il a
ainsi pu naitre vers 1480 ; cela le mettra dans la cinquantaine
lors de la Dispute de Lausanne.

Les deux lettres de 1523 ä Henri Cornelis Agrippa
Le poeme en Vhonneur de Symphorien Champier 1532

Sauvees de l'oubli, grace ä la reputation d'Agrippa et ä la
publication, on ne sait au juste ä quelle date, de ses Opera, les
deux lettres de Blancherose 1 n'ajoutent rien ä l'estime que nous
pourrions avoir pour leur auteur. Ce n'est qu'une emphatique
flagornerie ä l'adresse d'un grand personnage, par un tres petit
qui voudrait etre admis au cercle de ses amis. Les vers se melent
ä la prose, divinites et heros de la mythologie fraternisent avec
les philosophes, les saints et le psalmiste, pour appuyer la
requete, assaisonnee par-ci par-lä d'une image familiere. Apres
ce laborieux defile des Titans et des Atlas, de Thesee et Piri-
thoüs, Oreste et Pylade, Titus et Hegesippus, Achille et Patrocle,
Phoebus, Minerve, Mercure, saint Jerome et saint Augustin,
apres l'apparition de Democrite et d'Heraclite, d'Ovide, de
David et de Zolle, des tresors de Midas et de Cresus, Blancherose

ne peut se defendre de chanter l'amour de Diane pour
Endymion et d'Helene pour Paris, affirmant que le sien pour
Agrippa ne leur cede en rien. Et j'en passe. C'en est plus qu'assez
pour constater que notre epistolier sacrifiait au plus mauvais
goüt, ramassant sans scrupule toutes les platitudes qu'une
erudition superficielle pouvait lui fournir. II aggrave encore son
cas en pretendant que ces laborieux exposes ont ete composes en
un instant, plus vite que le vent, plus vite que les asperges ne
se cuisent! Sans doute eprouvait-il une admiration sincere pour
Agrippa. Mais l'expression en est si artificielle qu'elle ne laisse

transparaitre aucun sentiment vrai; la deformation imposee par
les coutumes du temps etouffe completement celui-ci. Au

1 Elles sont signalees par la Biographie universelle de Michaud ; par Gautier,
Medecine ä Geneve, p. 510 (qui donne d'Agrippa, p. 16-17, un portrait tres pos-
terieur), et commentees par Piaget, Actes, p. 457. Sur le sejour d'Agrippa ä Geneve,
H. Naef, Les Origines de la Reforme ä Geneve, I, p. 309 ss., avec portrait ancien
d'Agrippa et notes sur les Lettres de Blancherose.
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XVIII6 siecle dejä, La Monnoye, au vu de ces epitres, jugeait
Blancherose « un tres impertinent homme » L

De nos jours, une missive ainsi redigee ferait douter de

l'equilibre mental du scripteur. II n'en allait pas de meme alors,
dans l'ivresse de l'antiquite redecouverte, de ses tresors si long-
temps enfouis. Agrippa repondit ä la premiere lettre, par une
epitre qui ne s'est pas conservee. Les relations n'auront vrai-
semblablement pas ete poussees plus loin. Le grand homme va
quitter Geneve, poursuivre une vie de hasards et de difficultes ;

il mourra en 1535 ou 1536, et n'a ainsi pu entendre les echos
de la Dispute de Lausanne et des interventions de son corres-
pondant.

Le poeme — si l'on peut ainsi qualifier ces six vers — que
Blancherose a consacre ä l'eloge de Symphorien Champier et de

son Myrouel des Appothiquaires, est si insignifiant qu'on ne
s'etonne pas de ne le voir note nulle part. Seul Baudrier3
signale cette piece, accompagnant la premiere edition du
Myrouel, imprime ä Lyon entre 1532 et 1533, par Pierre Mare-
schal. Ce curieux Myrouel, ou Myrouer (miroir, disons-nous),
des apothicaires, apres avoir eu en peu d'annees quatre editions,
a ete publie ä nouveau en edition critique et annotee, en 1894,

par P. Dorveaux, mais sans les vers de notre medecin 3. Champier
voulait ä la fois montrer que « Dieu et nature ont donne ä cha-

cune province ce qui est necessaire pour la vie de cette region »,

et enumerer les erreurs, abus et contrefagons qui decoulent de
la vogue des remedes appeles par lui Arabistes ou Mahometistes.
Le Miroir devait apporter de la lumiere dans un domaine oü

trop d'obscurite regnait encore. On comprend qu'il ait conserve
de l'interet jusqu'ä nous ; Blancherose n'avait done pas comple-
tement tort de feliciter l'auteur et de predire que son nom
traverserait les siecles :

Quare Campegi vivet per secula nomen
Claraque post cineres fama superstes erit.

1 Cite par A. Piaget, Actes, p. 457, d'apres la Bibliotheque frangaise de du
Verdier, ed. 1772, I, p. 326.

1 Bibliographie lyonnaise, XI, p. 516.
3 Paris, Welter, 56 p. in-8. La Bibliotheque Cantonale ä Lausanne possfcde

une edition de 1557, Lyon, Thibault Payan, inconnue des editeurs de 1894. Elle
n'a pas non plus conserve les vers de Blancherose.
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Le champion de la tradition ä la Dispute de 1536

Champion convaincu, sincere, de bonne foi, inaccessible au
doute, desinteresse, il puise la meilleure partie de sa force dans

son experience personnelle, son attachement de cceur ä la
pratique quotidienne des us et coutumes de l'Eglise catholique.
Nous savons meme qu'il a täte de la vie claustrale. II n'ignore
point les abus et les scandales que les predicants reprochent ä

trop d'ecclesiastiques, mais cela n'entame point son attachement
ä la doctrine traditionnelle. Si leur vie est souvent mauvaise,
cela n'implique point que la doctrine le soit; tel est le point de

vue qu'il va defendre sans defaillance.
Sa defaite n'en etait pas moins inevitable.
D'abord, pour une raison dont il eüt lui-meme pu s'aviser,

s'il avait considere avec plus de sang-froid les conditions dans
lesquelles s'engageait le debat et les armes dont il disposait.
L'edit de convocation, date du dimanche 16 juillet 1536, appelant

ä la Cathedrale de Lausanne, pour le dimanche Ier octobre,
tous les interesses, portait expressement qu'ils auraient ä « main-
tenir et soutenir par la sainte ecriture, tant du vieux que du

nouveau testament, ce qu'ils enseignent... » 1 Or la culture de

notre medecin n'a guere change depuis le temps ou il deballait
devant Agrippa son bric-ä-brac historico-mythologique, et s'il
eüt mesure plus impartialement sa preparation, il se füt bien
garde d'affronter en public les defenseurs des idees nouvelles,
ces predicants hals, mais dont tout le monde pouvait au moins
savoir qu'ils connaissaient la Bible comme aucun de leurs
adversaires.

A ce premier defaut de son armure s'en ajoutait un second,
tout aussi grave : Blancherose, representant attitre de la tradition,

est en meme temps lui-meme un heretique Non point, ä

aucun titre, un protestant larve, mais le sectateur d'une doctrine
singuliere, pronee par-ci par-lä dans de petites chapelles par des

illumines que l'Eglise condamne sans remission, depuis des
siecles, partout oü ils font mine de relever la tete.

Pour le moment, nous laisserons de cote Blancherose l'here-
tique et allons le suivre seulement dans les efforts qu'il fait pour

1 Actes, p. 4.
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soutenir le point de vue catholique, les us et coutumes aux-
quels va sa Sympathie et auxquels il ne peut accepter de renoncer.
L'assemblee devant laquelle il va prendre la parole est de choix '.
Messieurs de Berne ont convoque tout le clerge, regulier et
seculier, de leur pays romand — qui comprend alors, en plus du
Pays de Vaud, les bailliages de Gex et du Chablais — et en

outre, et de fagon imperative, des delegues de toutes les villes
et des paroisses rurales. Un sauf-conduit protegeait tous les

participants, sans distinction de provenance ou d'opinion. La
dispute etait publique ; Berne l'avait juge necessaire pour cou-
per court ä tous faux bruits tendancieux. Sous l'autorite supreme
de cinq hauts commissaires de Berne, en tete l'ancien avoyer
Jean-Jaques de Watteville, quatre presidents (deux de Berne et
reformes, deux de Lausanne et catholiques) dirigeaient les

debats, enregistres par quatre notaires; leurs proces-verbaux
constituent precisement les Actes de la Dispute, 604 pages
manuscrites in-folio. Participants et auditeurs avaient ä leur
disposition des tribunes dressees dans la nef et les galeries du
temple. Au milieu de la semaine, un appel de tout le clerge fut
fait, separant ceux qui etaient disposes ä souscrire aux theses,
de ceux qui s'y refusaient. Les premiers furent alors places
dans le choeur avec liberte de se retirer s'ils le preferaient; les

autres eurent l'ordre d'assister ä la Dispute jusqu'ä la fin. On
ne peut malheureusement donner les chiffres precis. La moitie
environ des 337 pretres, cures et vicaires du pays romand avaient
repondu ä la convocation 2; il semble qu'une dizaine de cures
seuls souscrivirent ä ce moment3.

Le dimanche 1er octobre, il n'y eut que deux sermons ; c'est
le lendemain que la conference proprement dite s'ouvrit.
L'atmosphere morale etait trouble. Depuis plus de deux mois

que la convocation avait ete lancee, les catholiques avaient mis
tout en ceuvre pour faire echec ä la volonte de Berne ; negocia-
tions de Fribourg — oü s'etait refugie l'eveque de Lausanne —

1 Voir, en plus des Actes, le tableau que donne H. Vuilleumier, Histoire de
l'Eglise reformee du Pays de Vaud, I (1937), p. 148-183 ; J. Olivier, Le canton de
Vaud (1837), p. 871-896.

3 Vuilleumier, I, p. 156, d'apres Herminjard, Correspondance des reforma-
teurs, IV, p. 89, n. 16. Voir Actes, p. 427-443, Role des gens d'eglise cites ä la
Dispute de Lausanne.

3 Vuilleumier, p. 164 n., d'apres Herminjard, IV, p. 303, n. 3.
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jusqu'ä des interventions categoriques de Charles-Quint, avisant
Berne et Lausanne qu'il interdisait la Dispute, ordonnant de

tout renvoyer jusqu'au futur concile, convoque ä Mantoue pour
mai 1537 1. Le chapitre de Notre-Dame etait resolu ä ne pas
paraitre, et en tous cas ä refuser toute participation active. Que
l'eveque, Sebastien de Montfalcon, ait fait tenir ä son clerge des

instructions, au moins officieuses, l'invitant ä la resistance, on ne

peut guere en douter 2.

Messieurs de Berne disaient bien n'instituer la Dispute que
pour arriver ä supprimer les « grosses injures » et querelies entre
les deux confessions, qui troublaient la paix interieure du pays ;
chacun savait la Reforme solidement etablie dans la partie alle-
mande du canton et devait naturellement envisager la possibility
qu'elle sortit ä son tour de la Dispute, pour le pays romand.
L'anxiete, chez les tenants de la tradition, etait naturelle, justifi.ee.

Aussi pouvait-on se demander si les predicants, qu'on
savait soutenus par le magistrat civil, allaient peut-etre trouver
devant eux le vide, toute opposition faisant defaut. Les debuts
semblerent devoir confirmer ces previsions pessimistes. Le
lundi se passa en preliminaires, suivis par une premiere protestation

du chapitre et par une escarmouche entre Viret et le

pere dominicain de Montbouzon, contestation qui ne pouvait
etre conforme au programme, le dominicain n'admettant la

preuve par l'Ecriture sainte qu'en reservant l'autorite supe-
rieure de Rome. La premiere conclusion fut alors exposee en
detail par Farel, sans qu'une voix s'elevät. Le lendemain,

derechef fut proclame s'il y avait aucun voulant disputer contre la
premiere conclusion, qu'il vint en avant et serait oui volontiers ; et
cela par trois fois. Et apres avoir attendu longuement, sans que nul se

vint presenter, on proceda ä la seconde conclusion. Laquelle fut lue

par maitre Pierre Viret, avec sa probation. Et puis fut proclame pour
cette conclusion, comme on avait fait pour l'autre.

Lors se vint presenter pour disputer monsieur Claude Blancherose,
docteur en medecine, lequel voulut disputer contre la premiere
conclusion. Par quoi a ete ordonne que ses arguments et ce qui y fut
repondu fussent ici premierement mis que icelle seconde conclusion 3.

1 Actes, p. 472, note de Piaget, concile de Mantoue. Vuilleumier, I, p. 149.
2 Le vicaire de Morges, Jaques Drogy, declare le dernier jour : « On m'a bien

dit que j'etais excommunie de parier et disputer avec vous, mais cela ne m'a pas
empeche... Et si... je suis excommunie, je m'en absous moi-meme. » Actes, p. 385 s.

3 Actes, p. 61 s.
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Blancherose fut ainsi le premier orateur ä rompre le charme.
II restera de beaucoup le plus abondant des opposants, le seul,
meme, ä prendre la parole pour quatre des conclusions. II est ä

peine exagere de dire qu'il a sauve la Dispute, car il n'est point
certain que l'un ou l'autre des rares opposants qui oserent
s'avancer ä sa suite, auraient eu ce courage s'il n'avait donne
l'exemple et si chacun n'avait, grace ä lui, pu constater la complete

liberte assuree aux orateurs. Sans lui, il se peut que les
dix theses preparees par Farel auraient ete exposees et defendues
dans le silence des opposants, une serie de dix coups d'epee
dans le vide ; combien piteux aboutissement d'une mise en
scene aussi solennelle On ne doutera pas que Messieurs de
Berne et les reformateurs, dans leur for interieur, surent le plus
grand gre ä xet adversaire, irregulier et fantasque, mais sans
lequel le sens meme de la conference eüt ete fausse. Son entree
en lice a ete tardive ; il veut revenir ä la premiere these alors

que la deuxieme a dejä ete amplement developpee par Viret
(la « probation », selon le terme des Actes) ; n'importe, des

maintenant une allure nouvelle est imprimee, l'avoyer, les com-
missaires bernois, respirent, les quatre notaires ne demandent
qu'ä renvoyer ä sa place la seconde conclusion ; c'est des
premiers mots de Blancherose que date vraiment la Dispute. Elle
perd son apparence de simulacre. C'etait le mardi 3 octobre
1536, vers dix heures et quart; car apres le dialogue entre
Blancherose et Farel, « parce qu'il etait environ onze heures,
chacun s'est retire » pour aller diner 1 1

L'impression que firent les interventions de Blancherose
nous a ete transmise par Pierrefleur ; nous la discuterons plus
loin 2. II n'y a pas joint le portrait physique de l'orateur ; ce

qui nous permet de laisser libre jeu ä notre fantaisie et de nous
le figurer, soit bien nourri, benin, le geste arrondi, soit plus
apocalyptique, l'ceil inspire, la main tranchante. Le Bref Conseil

qu'il publie en 1531 est orn£ de quelques majuscules ä figures ;

l'une d'elles represente un personnage qui ne differe peut-etre
pas beaucoup de lui3 : un nez conquerant; le cheveu se deroule
sur la nuque, la barbe allonge le menton et pointe en avant;
chapeau plat, ä visiere, les ailes relevees sur les cotes. L'homme

1 Actesj p. 70. — 1 P. 86. — 3 Le O de la page 10; voir page suivante.



— 76 —

tient ce qui semble une grande
feuille, papier ou parchemin, sur
laquelle le regard est intensement
fixe. Alors que notre medecin se

livrait ä l'etude et ä la meditation,
se preparant ä ecrire l'un de ses

ouvrages ou ä se lancer dans la
bataille publique de la Dispute, il
a pu se comparer ä cette figure
anonyme et juger s'il avait avec
eile quelques traits communs.

Nous n'allons pas suivre en
Lettre O de la page 10 du Conseil detail les escarmouches auxquelles

il va se livrer, les arguments aux-
quels il recourt. II ne se croit pas toujours oblige de s'en tenir au
texte de la these en discussion ; il passe sans peine d'un theme ä

l'autre, introduisant, sinon du desordre au moins du decousu, de

l'inattendu, dans la rigidite du programme. II lui arrive de s'en
excuser ; voici, par exemple, ce qu'il declare apres la «probation»
de la cinquieme these, une de celles ou il est seul ä ouvrir la bouche
et oü il ne dira d'ailleurs rien de plus que ceci: « Messeigneurs,
je vous prie qu'il vous plaise me pardonner ce que je vous ai
fäches par les raisons que j'ai amenees. Car je ne suis qui puisse

oppugner les conclusions de messieurs les repondants. lis sont
trop forts, et comme l'on dit: Ne Hercules quidem contra duos,

meme Hercule n'en pourrait battre deux. » Allusion ä ses adver-
saires habituels, Viret et Farel. Puis il ajoute ceci, qui ouvre un
jour bienvenu sur certains dessous : « Les pretres, au lieu de

m'aider, m'ont prie que je me deportasse et qu'ils sont bien
six vingt qu'il faudra, si la disputation dure plus longuement,
qu'ils vendent robes et chaperons pour payer leur hote. » 1

Cette allusion ä l'attitude des pretres ä l'egard de l'orateur
benevole qui soutient de si grand cceur leur cause, et qui se

voit pourtant desavoue par eux sous pretexte qu'un sejour d'une
semaine ä Lausanne va les ruiner, confirme ce qu'on ne peut
s'empecher de penser : Blancherose n'a re^u mandat de
personne. C'est de son propre chef qu'il est venu ä Lausanne ; il

1 Actes, p. 281 ; vendredi, apres diner.
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puise ses inspirations que dans son experience personnelle,

n'a accepte aucun mot d'ordre. D'oü venait-il done, ä quel
mobile profond ob6issait-il On l'a cru ä tort originaire du
Pays de Vaud etabli ä Lausanne ä l'epoque de la conference 2.

On peut, au contraire, estimer assez certain qu'il n'y est venu
qu'ä cette occasion, dans le but precis d'exposer ses idees dans

cette arene publique. L'occasion etait unique. II ne craindra pas
de dire qu'il est pret ä les soutenir jusqu'ä la peine du feu
incluse 3; häblerie d'un gout douteux, assure qu'il etait par le
sauf-conduit bernois qui lui garantissait l'impunite complete. S'il
a vecu ä Lausanne et ete, comme il le dit en 1531, medecin de
Monsieur de Lausanne, ces temps sont revolus depuis des

annees ; il est au service de la maison d'Orange. A-t-il pense se

faire bien voir de sa patronne, la princesse Philiberte ; n'est-il
mü que par l'imperieux besoin de clamer ses convictions, nous
ne le saurons sans doute jamais.

L'hostilite du clerg£ ä l'egard de son champion n'est pour-
tant pas motivee seulement, comme il voudrait le laisser croire,
par la crainte des frais excessifs que sa faconde risquait d'en-
trainer. Des sa premiere intervention — et il y reviendra encore
avec insistance plus tard — Blancherose ne s'est pas montre
seulement independant, mais heretique; s'il defend de son
mieux et de toute son energie, l'orthodoxie cathclique, il ajoute
ä son credo des visions que l'Eglise condamne expressement et

auxquelles il tient comme ä la verit6 derniere. II s'etait ainsi
d'emblee montre un soutien des plus compromettants ; on ne
s'etonne point que l'appui officiel de l'Eglise catholique lui ait
des lors ete refuse. Nous reviendrons plus loin sur ces vues
particulieres de Blancherose heretique.

Les points auxquels il s'interesse avant tout et sur lesquels
il se sent entierement d'accord avec l'Eglise, touchent surtout ä

la pratique : confession auriculaire, celibat des pretres, limbes
et purgatoire, sort des enfants morts suivant qu'ils ont ete
baptises ou non, les images, le chant des pretres, le jeüne, le

careme, les vigiles, les quatre temps, l'usage des sacrifices, de
l'encens ; mais aussi ä la doctrine: il est in£branlablement oppose

1 J. Olivier, p. 884.
1 Apres J. Olivier, loc. cit., encore Vuilleumier, I, p. 173.
3 Actes, p. 70.
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ä la revendication primordiale des reformateurs, le salut par la

foi; partisan resolu de la transsubstantiation, il ne saurait admet-
tre que les sacrements soient reduits ä deux, bapteme et cene,
comme les reformes l'exigent en suivant les textes bibliques, qui
ne comptent pas comme sacrements le mariage et l'extreme
onction.

Blancherose conserve tout au long de sa polemique un lan-
gage poli, exempt d'injures. On ne peut pas en dire autant des

apologetes reformes, dont l'un ou l'autre, Farel en particulier, se

permettent, ä l'occasion, des accusations directes, enoncees en
termes depourvus de voiles. Cela ne saurait surprendre que
ceux qui ignorent tout de la situation des deux partis en
presence au cours de ces annees dramatiques. Le clerge catholique,
appuye sur la force politique, ne reculait devant rien pour
empecher le progres des idees nouvelles, mais s'occupait en
meme temps fort mollement de reformer les moeurs de ses

propres membres. Comment s'etonner que les reformateurs,
dont plusieurs avaient echappe de justesse ä des tentatives
d'assassinat, et qui voyaient s'etaler au grand jour les scandales
de la vie privee de tant de pretres, de moines et de chanoines,
aient, par moment, appele un chat, un chat. L'abolition de la
messe leur semblait si imperieusement commandee par le texte
meme des Evangiles, qu'ils n'ont pas assez de sarcasmes pour
cette farce, cette moquerie, ces chanteries, deguisements et
morisques, cette singerie blasphematoire. II ne manque done pas
dans leurs interventions, lorsqu'ils sont piques au vif, de

passages qui devaient blesser douloureusement nombre de leurs
adversaires. Tandis que la vivacite la plus marquee de Blanche-
rose est, en comparaison, bien innocente ; croyant prendre Farel
en flagrant delit de contradiction, il lui rappelle le dicton :

« Oportet mendacem esse memorem, il faut que le menteur ait
bonne memoire. » 1

La connaissance que Blancherose a de l'Ecriture sainte, des

peres de l'Eglise, de l'histoire de l'Eglise en general, est si

superficielle qu'il offre de lui-meme ä ses opposants les occasions

les plus bienvenues de le refuter. II ignore naturellement

1 Actes, p. 202. Le mot est de Quintilien. Montaigne le commente (Essais, I,
9) au chapitre des menteurs; il s'y plaint de sa propre mauvaise memoire : « Je
ne pense pas qu'il y en ait au monde une autre si merveilleuse en defaillance... »
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l'hebreu, mais aussi le grec l, est hors d'etat de distinguer un
ecrit apocryphe d'un livre canonique2, cherche un argument
decisif dans un texte fautif3. Ses etymologies latines, elles-

memes, sont effarantes ; ne s'avise-t-il pas de deriver sacrement,
sacramentum, de sacrans mentem Ce qui amene Viret ä lui
repondre plaisamment: « Votre etymologie... et l'argument que
vous en deduisez, tout est autant ä propos comme si je disais
calciamentum calcians mentem, vestimentum vestiens mentem,
chaussant l'entendement, vetant l'entendement. Ergo, nous
aurions des entendements vetus et chausses, car l'etymologie
convient aussi bien ä l'un qu'ä l'autre. » Meme ä propos du
celibat des pretres, qui lui tient si fort ä cceur, il ne faut pas
lui demander un renseignement precis ; il confond le premier
concile de Nicee, de l'an 350, avec le concile de Latran, de 1123 5.

Tout cela n'est pas brillant; du moins y voyons-nous la

preuve trop evidente que les reformateurs avaient raison lorsqu'ils
reprochaient aux pretres de ne pas etudier la Bible avec le
serieux voulu. La Dispute n'en apportera que trop d'exemples,
auxquels ce n'est pas notre affaire de nous arreter. Un seul
servira pour tous les autres. La discussion portait sur le salut

par la foi, salut gratuit offert par grace, par Dieu, auquel Blan-
cherose, selon la doctrine catholique, opposait l'importance des

oeuvres, leur necessite. « La foi sans satisfaction me sauvera-
t'elle » demande-t-il. « II ne faut done point faire de bien, mais
de mal tant qu'on pourra, si nous sommes ainsi sauves par la
foi sans les ceuvres, ce que je ne crois point. » — A quoi Farel
repond en faisant lire le chapitre 3 de 1 'Epitre aux Romains, et
conclut: « Voyez-vous comment gratis, sans deserte, et
comment sans les ceuvres de la loi, on est justifie? » — La surprise
de Blancherose est telle qu'il ne peut encore s'avouer vaincu :

1 Actes, p. 361. II tient le syriaque Kepha pour le grec Kecpa\r| (tete) et n'a
jamais vu le passage, Jean i : 43, oü le sens est donne: Tu seras appele Cephas,
ce qui signifie pierre.

2 II confond (Actes, p. 341) l'apocryphe Ecclesiastique avec le canonique Eccle-
siaste et tient (Actes, p. 74 s.j le 4' livre d'Esdras pour authentique, ignorant que
saint Jerome l'a rejete.

3 Lorsqu'il conclut de Jean 31 : 32, que Jesus voulait que l'apotre demeurät
en virginite, s'appuyant sur les mots Sic eum volo manere donee veniam... alors qu'il
faut lire Si, et non sic; « Si je veux...» Actes, p. 351.

4 Actes, p. 273.
5 Actes, p. 346; cf. les notes de Piaget, Calixte 460, Canons Nicena synodus

463, Paphnuce 514.
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«Je ne crois point qu'il soit ainsi. » — « A cette cause lui fut
presente une vieille Bible de parchemin, laquelle etait prise de
la librairie des Cordeliers, ecrite ä la main ; et lui fut montre le

passage, et l'ayant vu, tout etonne, il confessa et dit: II est
vrai qu'on est justifie par la foi, et la confession est vraie... » 1

Ce qui ne l'empechera point de revenir plus tard ä ses anciens

arguments.
Cette insuffisance fondamentale, trop manifeste, et qu'il est

le seul ä ne pas apercevoir, il la compense en quelque mesure
par des qualites mineures. II connait les usages de la bonne
societe : il ne manque pas de se presenter, lorsqu'il prend la
parole pour la premiere fois : « Magnifiques, redoutes et puis-
sants seigneurs, je suis medecin et ma profession est de mede-
cine et non de theologie. Et combien que, pour tant, il ne
m'appartienne point de disputer, neanmoins, puisque votre bon
plaisir est de bailler ainsi benignement audience ä un chacun,
je veux impugner la premiere conclusion... » 2 De meme, ä la
fin, il ne s'esquivera pas en cachette ; son depart est enregistre
en bonne et due forme, ce qui n'est le cas pour personne autre.
Viret vient de lui repondre une derniere fois : «Apres cette

reponse et doctrine pour contenter le peuple qui etait present,
le medecin Blancherose s'en alia et prit conge de Messeigneurs.
Et quand il s'en fut alle... » 3 II peut interrompre un contradic-
teur avec vivacite, se livrer ä des citations ou des plaisanteries
de goüt contestable4, il ne s'abaisse pas ä la grossierete ou ä

l'injure. II «encaisse» avec bonhomie les coups qui lui sont
assenes, II reste ainsi un contradicteur qui peut vous agacer par
ses bizarreries, ses insufhsances, sa fa?on d'egarer le debat hors
des limites fixees, de revenir perpetuellement sur des points
dejä acquis, comme une mouche qu'on ne reussit pas ä chasser

— on ne peut lui en vouloir, tant sa sincerite est evidente et

tant le fond de l'homme apparait comporter des qualites
aimables et bienveillantes.

II ne se refuse pas toujours ä reconnaitre certains points
faibles du parti qu'il soutient. II lui arrive de se plaindre de

Messieurs d'Eglise, qui ne lui apportent nulle aide et en vien-
nent meme ä le prier de se « deporter » s. II reconnait le bien-

1 Actes, p. 78 s. — 2 Actes, p. 63. — 3 Actes, p. 383. — 3 Actes, p. 363 et 346.
5 Actes, p. 300 et 381.
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fonde d'une accusation que Viret n'avait portee que d'apres le
bruit public. On discutait de la confession, et Viret objecte ä

Blancherose: «Un charbonnier ne blanchira pas l'autre. Et
vous-meme, Monsieur le docteur, vous savez bien comment
Termite blanchit et confessa une pauvre femme que vous lui
aviez donnee pour la convertir, et celui tant honnete suffragant
qui laissa ä Pontarlier son chreme [l'huile consacree] et les gens
qu'il devait confirmer, quand il sut qu'on l'avait menee en sa
maison. Pour le moins, le bruit en est tel et ne demande autre
temoignage que vous; priant Dieu qu'il garde les pauvres
femmes de tels confesseurs... » 1 L'apres-midi du meme jour, le
dialogue Blancherose-Viret continuant, Viret revient sur cet
episode : « Et ne faut pas aller querir fort loin les exemples de

leur chastete [des prefres]. Vous-meme savez comme Termite
duquel vous ai parle a use de sa chastete fourree envers cette

pauvre femme que vous lui aviez donnee en charge de la
convertir. » — Blancherose ne peut que confirmer : « Comment le

savez-vous, et qui vous a dit cela, monsieur Viret? Vous m'alle-
guez un exemple que je ne cuidais pas que vous le sussiez. » 2

Ces defaillances individuelles ne sont pas tout; c'est aussi ä

la politique generale des autorites ecclesiastiques que notre
medecin ose adresser des reproches. On est en pleine dixieme
conclusion, la Dispute approche de sa fin, Blancherose, defendant

le jeüne, estime n'avoir plus rien ni personne ä menager ;

s'adressant ä Viret et Farel, il s'ouvre sans reserve :

Vous ruez sur le pape et cette pauvre Eglise, en sorte que je ne
sais de quel bout commencer. Messeigneurs d'Eglise en ont tant fait
et dit que mal leur en viendra, et messeigneurs les chanoines et tous
autres de cette ville devraient bien avertir le pape et tous leurs bons
amis pour avoir aide d'eux, procurant des gens plus habiles que moi,
et ainsi comme avait ete arrete au concile de Bale que le suivant füt
tenu ici. A quoi le pape et les siens ont deroge, ce qu'ils ne devaient
faire, mais suivre l'ordonnance et arret du concile. Car si le pape et
les siens rompent ainsi les conciles, qui les tiendra? Et quand n'aurait

1 Actes, p. 316.
1 Actes, p. 351. Dans notre pays, en general, les moeurs du clerge laissaient

alors fort ä desirer ; il n'est pas etonnant que les critiques des reformateurs ä ce
sujet aient ete vives. Voir H. Vuilleumier, I, p. 8 ss.; Ernest Chavannes, Extraits
des manuaux du Conseil de Lausanne, MDR 35 et 36; pour Geneve, H. Naef, Les
origines de la Reforme ä Geneve, 1936, I.

6
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ete arrete qu'il füt ici, il le devait ici constituer et ordonner. Car ici
est ou l'on fait la guerre bien rude, et fort dangereuse d'aller tout
par-terre et de perdre tout.

Et un instant plus tard, il revient sur ce theme :

Je connais bien qu'il serait besoin d'avoir de bons medecins pour
guerir la plaie qui est maintenant en l'Eglise, et le mal du pape et
des siens. Iis devaient bien faire provision de bons medecins et les

amener ici oü est le plus fort de la maladie, pour guerir ces plaies, et
devaient tenir le concile ici oü la maladie est, et non pas ä Mantoue,
oü telle guerre ne leur est faite comme en ce pays. Le medecin qui
applique au pied la medecine qui convient ä la tete n'est pas bon
medecin et ne pourvoit pas bien au patient".

Ces allusions ä la maladie de l'Eglise, ä son besoin de medecins,

ne sont pas les seules occasions oü notre theologien improvise

revient ä sa vraie profession. De tous ceux qui prirent la
parole ä la Dispute, il est au contraire celui qui franchit le plus
volontiers les limites tres precises imposees par le programme :

n'argumenter que par l'Ecriture sainte. Blancherose n'attendra
pas de voir que dans ce domaine restreint il n'aurait pas raison
de ses adversaires, pour se refugier parfois sur un terrain plus
ouvert, oü il se sent plus ä l'aise. Le mercredi, dejä, oü la troi-
sieme these pose le probleme de la « presence reelle », de la
transsubstantiation, de la signification scripturaire de la sainte
Cene, il entreprend ouvertement de « prouver par raisons
naturelles, comme le corps de Jesus est au pain » (une fois prononcees
par le pretre les paroles rituelles). II va jusqu'ä pretendre que
s'il s'y resout, c'est que Farel en a fait autant. En realite, Farel
s'est borne ä dire que, du moment que le corps de Jesus est

au ciel, il ne peut descendre en terre, distribue en d'innom-
brables fragments, ä d'innombrables occasions qui se renou-
vellent sans cesse. Blancherose envisage le probleme de fa?on
bien differente :

Je prouve comme cela se peut faire naturellement. Si nature peut
transsubstantier et convertir une chose en autre z, Dieu qui est auteur
de nature ne le peut-il pas bien faire Que nature le fasse, il est evident

1 Actes p. 368 et 371.
2 Le texte des Actes porte « ou » autre ; le lapsus est evident. Le terme revient,

correct, quelques lignes plus loin.
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en nos corps qui convertissent la viande que nous prenons pour notre
nourriture en leur substance, et la tournent en chair et en sang, comme
un poussin, quand je le mange, il se convertit par la chaleur de l'esto-
mac en ma chair. Item une poule mangera du grain, et ce grain sera
converti en un oeuf, et derechef en un poussin, et le poussin quand il
sera mange sera transsubstantie en chair d'homme. Par quoi je conclus

par raisons naturelles qu'il n'est pas impossible ni contre nature que
le pain soit transsubstantie au corps, et le vin au sang de Jesus-Christ,
et que Dieu qui est beaucoup plus puissant que nature peut aussi
facilement faire cela, comme nature convertit une Chose en autre,
ainsi comme appert par les raisons dessus dites *.

L'argument parait si bon ä Blancherose qu'il y revient le
lendemain, rappelant « comment la geline, par vertu naturelle,
convertit le grain de ble en un ceuf, et puis, par chaleur naturelle,

convertit l'ceuf en un poussin. Et meme moi qui ne suis
qu'un pauvre pecheur, par la vertu du soleil, avec de l'eau de
vie et du pain, j'en ferai de la chair. » 2 Mais il ne s'en tient pas
la. Le soleil, qui apparait ici, est appele ä diverses reprises ä

offrir des comparaisons : nous voyons comment il « produit les

pierres precieuses et de belles experiences » 3. « Tout le monde
n'est qu'un lieu. Pourquoi Jesus, en son corps, n'est(-il) par-
tout, comme le soleil, qui est moindre, est partout » 4 II y a

mieux encore : « Pourquoi ne pourra etre le corps de Jesus-
Christ en l'hostie par la vertu des paroles sacramentelles, aussi
bien comme mon ceil qui est si petit comprend des choses si

grandes? Et nonobstant qu'il voie choses si grandes, neanmoins
elles n'occupent point de lieu en mon ceil, et est capable de

toutes. » 5 Ces excursions hors du cadre scripturaire ne pou-
vaient aboutir ä de bien heureux resultats, ä part la detente
bienvenue au cours de debats sans cela bien arides ; elles vau-
dront ä l'orateur quelques rappels a. l'ordre, des presidents, des

opposants, de Calvin meme 6.

Une remarque, pourtant, de notre medecin, montre qu'il
peut aussi faire appel au bon sens. La discussion sur le mariage,
institue par Dieu, ouvert ä tous ceux qui y etaient aptes, et qui

1 Actes, p. 173 s. — 2 Actes, p. 192. — 3 Ibid.. — 4 Actes, p. 224.
5 Actes, p. 175.
6 Actes, p. 228. « Et ici je m'adresse ä vous, monsieur le docteur Blancherose,

vous priant que [vous] appreniez ä parier plus sobrement, preincrement de la
presence de Dieu... »
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« ne repugne ä la saintete de quelconque etat que ce soit », avait
ete introduite par FarelPartisan indefectible du celibat des

pretres, bien que les reproches sanglants et trop souvent merites

que les reformateurs adressaient ä ce sujet au clerge lui fussent
connus, Blancherose, ä bout d'arguments, en presenta un dont
un des elements au moins etait exact: «Je suis fort ebahi,
puisque hier vous disiez qu'il se fallait marier, et que l'homme
ait sa femme et la femme son mari, comment se pourrait faire
cela, vu les inconvenients qui sont ä cause de la grande multitude

des femmes et du petit nombre des hommes, et encore, de si

petit nombre des hommes il en meurt tant en la guerre, comme
il est advenu en ces guerres, puisqu'il y a si peu d'hommes et

tant de femmes, et nature debilitee produit plus de femmes que
d'hommes » Si Blancherose tirait un parti abusif de sa statis-
tique, au moins n'etait-elle pas fantaisiste ; c'est dejä beaucoup.
Farel, pourtant, lui repondit avec quelque impatience de ne pas
«s'ebahir de ce que Dieu a commande, et d'amener l'Ecriture,
et non ces questions... » 2

Pour clore ce qui touche au medecin-apologete, voici ce

qu'en pensait Viret, apres avoir si souvent croise le fer avec lui:
«Je crois, Monsieur le docteur, que les pretres estiment leur
cause bien malade, vu qu'ils l'ont remise entre les mains du
medecin, et si vous l'abandonnez, ce sera un tres mauvais signe,
s'ils ne s'avancent et s'ils n'amenent de meilleurs medecins que
vous en cette affaire. Car c'est leur droit office de faire ce que
vous faites pour eux, c'est honneur ä vous, et ä eux grand
deshonneur. » 3

Le prophete heretique

C'etait dejä un spectacle insolite, de voir la tradition eccle-
siastique du Pays de Vaud defendue par un etranger venu de

loin sans etre appele, et qui, de surcroit, n'appartient pas ä

l'Eglise. Ce singulier champion, non seulement ne prend aucune
precaution pour attenuer la surprise de ses auditeurs, il va au
contraire la porter ä son comble, et cela des sa premiere
intervention 4. A peine a-t-il aligne une demi-douzaine d'arguments,

1 Actes, p. 340. — 2 Actes, p. 363 s. — 3 Actes, p. 317.
4 Elle debute, Actes, p. 62, et dejä p. 63 il entame la demonstration que :

« II faut donner son regne au Saint-Esprit... »
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regulierement puises, comme l'exige l'6dit de convocation, dans

l'Ecriture, qu'il extrait, de sa derniere citation, toute une vision
de l'histoire du monde, partagee en trois etapes successives qui
aboutissent ä une repartition du pouvoir entre trois autorites

supremes... II commence par opposer ä la foi, seule maniere
d'etre justifie, d'autres moyens qui lui semblent tout aussi effi-

caces, la grace, la charite, l'observation des commandements, le

bapteme, et du moment que daemones credunt, les diables
croient, seront-ils sauves, comme ils devraient l'etre, ä vous en
croire? Et lä-dessus, sans plus de preparation, les declarations
de Jesus sur le peche contre le Saint-Esprit (Matthieu 12 : 31-32),
jointes ä celles que rapporte l'apotre Jean (16 : 12-14) sur la
verite complete qui ne sera connue qu'apres la venue de l'Esprit
de verite, le Consolateur, le Paraclet, lui permettent de gagner
les regions mysterieuses oü l'imagination des visionnaires se

donne libre cours. Sommes-nous encore dans la Cathedrale de

Lausanne, le mardi matin 3 octobre 1536, ou ä mi-chemin du
ciel S'il redescend un instant de ces hauteurs pour declarer :

Je « crois que Messeigneurs (de Berne) seront auteurs d'icelle »

troisieme monarchie, ce ne sera qu'une faible attenuation ä la
stupefaction que dut ressentir l'auditoire.

Le proces-verbal des Actes n'enregistre pas les « mouvements
divers » qui peuvent agiter l'assemblee aux moments critiques ;

il se borne aux reponses des divers orateurs et aux interventions
du bureau. Le premier president, Pierre Giron, secretaire de

Berne, rappela ä Blancherose qu'il devait « arguer et opposer »

contre la premiere conclusion, par la sainte Ecriture, ou sinon
se taire. Les reformateurs etaient trop peu menaces par ces
visions pour s'en emouvoir ; ils avaient d'autres interpretations
des passages de Matthieu et de Jean, que Farel mit aussitöt en

avant, «copieusement et disertement» Apres quoi Caroli,
« docteur en theologie de Paris et autrefois prieur de Sorbonne »,

acheva de ruiner la these de la triple monarchie, « qui est chose

totalement contre toute l'Ecriture, la foi et toute verite », en
rappelant la lointaine origine du mythe auquel Blancherose avait
voue sa foi: «Vous nous amenez ici tant de monarchies, du
Pere, du Fils, du Saint-Esprit. On sait bien de quelle garenne

1 A l'estimation de Caroli, Actes, p. 73.
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est sorti ce lievre, c'est l'erreur des Donatistes, et crois que
vous avez vu les livres de Raymond Lulle... » 1 Pour les connais-
seurs de l'histoire de l'Eglise, l'offensive de Blancherose est
ainsi arrStee des son depart. Mais le grand public reuni lä,
qu'en pense-t-il?

II nous en reste un temoignage, celui de Guillaume de
Pierrefleur. Temoignage valable, comme le montre l'ensemble
de ses Memoires, oü l'auteur se montre, sans exception, honnete,
veridique, sincere 2. Qu'il est bien informe de ce qui s'est passe
ä Lausanne en octobre 1536 est visible par tout son chapitre 108,
oü il commence par reproduire le texte de la convocation et de

ses dix articles. II n'ecrivait pas ä la legere, aimait au contraire
ä s'appuyer sur des documents serieux. Voici ce qu'il rapporte 3:

« Entre tous les opposants, qui fort 4 se presenta, ce fut un
medecin nomme Blanche Rose, homme tenant de la lune et
fort fantastique, lequel en ses disputes melait la medecine avec
la theologie et faisait incontinent ä rire. »

Devons-nous prendre ce verdict au pied de la lettre? Ce

serait, je crois, aller un peu loin. Blancherose ne nous apparait
pas comme un simple pitre ; meme si ses convictions nous
semblent reposer sur des fondements singulierement fragiles,
elles sont, pour lui, trop solides pour n'etre que risibles. Je me
figure que Pierrefleur, au moment oü il prend la plume, plus
de trente ans apres l'evenement, resume son impression actuelle
plus encore que celle de 1536, qui a eu le temps de s'estomper
depuis longtemps. Je doute qu'il ait assiste lui-meme ä l'une de

ces joutes. II pouvait avoir de vingt-deux ä vingt-cinq ans —
contemporain de Viret ne en 1511 et de la meme ville, Orbe —
mais Orbe etait d'un bailliage mediat, commun ä Fribourg et
Berne, et ces bailliages ne furent pas convoques ä la Dispute,
ni leur clerge, ni leurs autorites civiles. Sans doute, Pierrefleur
eüt pu s'y rendre spontanement; c'est pourtant fort peu
probable. II s'est marie l'annee precedente, ce qui serait dejä pour
le retenir au foyer ; il tient pour la cause catholique et laisse

1 Actes, p. 73.
2 Voir l'appreciation de M. L. Junod, editeur des Memoires, p. LIII.
3 Memoires, p. 124.
4 Ibid., note L. Junod. « Ce mot signifie peut-etre d'aventure; cf. le latin

forte. » II marque, je pense, le caractere insolite, imprevu, de l'intervention de
Blancherose.
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voir que des avant l'ouverture de la conference « on connaissait
bien la fin oü l'on tendait, ä savoir de ruiner et mettre jus les

eglises... » 1 Que serait-il venu faire ä Lausanne dans ces
conditions? Son verdict est ainsi avant tout un resume tres tardif,
ecrit par un homme proche de la soixantaine, d'avis recueillis
par lui de bouches diverses, dans sa lointaine jeunesse. S'il met
en relief un cote indiscutable de l'aspect de notre medecin, nous
pouvons douter qu'il le peigne en entier.

L'accueil refrigerant fait ä sa revelation des trois monarchies
a pu decourager Blancherose pour quelques jours. Apres quoi il
y revient, avec une vigueur accrue, lorsque se discute la question
du magistrat civil; il entrera cette fois 2 dans plus de details et
se fera fort de prouver sa these, « par raisons evidentes en toutes
sciences et disciplines »; par la metaphysique, l'astronomie, la
mathematique, la physique ; par les trois esprits (animal, vital
et naturel), qui sont au corps ; par la grammaire, la rhetorique,
la logique et les droits : tout n'y va-t-il pas toujours par trois
Et cela est necessaire, car, comme dit saint Paul, l'on connait
les choses invisibles de Dieu par les choses visibles3. Ainsi
lorsque « vous dites qu'il n'y a qu'un magistrat ordonne de
Dieu pour conserver la paix et tranquillite de la republique »,

cela « est contre la sainte Ecriture... Comme le mystere de la
Trinite est represents en toutes choses », il faut qu'il soit
« aussi bien au magistrat; et s'il n'y avait que le civil, le mystere
n'y serait point, et faut qu'il y ait trois monarchies, et non une
seule, comme vous mettez. Et je le vous prouve par la diversite
des droits, par laquelle appert la diversite des monarchies ».

Au droit naturel repond « la premiere monarchie, qui est de

1'empereur, qui par force garde les pays, royaumes et seigneu-
ries ». Le droit canon touche le gouvernement des ämes, c'est
la monarchie du pape, institute pour servir et enseigner le
peuple. Le droit civil, enfin, est pour les corps ; cette tierce
monarchie,

toutefois, ne fait encore que commencer, et crois qu'elle appartient
aux medecins, auxquels appartient le gouvernement sur les corps. Par
quoi il y a trois puissances et trois monarchies, et non une seule comme

1 Ibid. Mettre jus mettre bas. — 2 Actes, p. 304-307.
3 Romains 1 : ao.
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vous voulez dire par votre conclusion. Et en ce reluit le mystere de la
Trinite.

La tierce monarchie, qui est la moindre, qui encore n'est dressee,
qui est du Saint Esprit, ä qui bonte est attribute, n'est1 point si grande
comme les autres. Comme l'ecclesiastique gouvernee par sapience qui
regarde les ämes, et comme celle de l'empereur concernant les biens,
cette regarde les corps et appartient aux medecins qui doivent visiter
et consoler les malades et exercer les ceuvres de misericorde... Et
ainsi que l'empereur se doit empecher des biens sans se meler des
ämes ni des corps, semblablement le pape, des ämes, sans se meler
des biens ni des corps, aussi les medecins des corps, sans se meler
des ämes ni des biens. L'empereur a force et puissance, car ä lui
n'appartient de prier les gens, mais en force gouverne. Le pape priant
Dieu et admonestant le peuple par sapience et connaissance des

ecritures, non par force ni chose corporelle. Les medecins, non par
force ni par chose spirituelle, mais par bonne diete et par droite
administration des choses corporelies, gouvernent.

Et si les choses sont conduites ainsi, tellement que l'empereur ne
se mele que du temporel, le pape du spirituel, les medecins du corporel,
tout sera bien gouverne comme il appartient. Et seront les trois monarchies

fournies comme il appartient... Et faut qu'il soit necessaire-
ment ainsi. Car si la monarchie n'est trine... il y aura faute, et le

gouvernement et regne sera imparfait et diminue. Ce qui ne doit
Stre. Car il faut que tout vienne ä sa perfection, qui m peut etre es
monarchies si la tierce n'y est... L'empereur est sur et pour le naturel,
ce qui est ici naturellement comme terre et pays. Le pape, pour le
divin, pour choses commandees de Dieu. Les medecins, pour l'humain,
car c'est humanite... de visiter les malades. Et si cette monarchie
n'est dressee, les choses iront fort mal. Par quoi, pour ces raisons,
appert qu'il n'y a un seul magistrat civil, mais plusieurs, et non seu-
lement une monarchie mais plusieurs, [ce] qui est contre votre
conclusion.

Cette confession de foi, dont la bizarrerie et les contradictions

de toute sorte n'attenuaient pas la conviction, va susciter
une refutation de Farel, de longueur double 2, et oü le plaisant
se mele au severe, les citations bibliques aux emprunts faits ä

Pline, Ausone et Nicolas de Cusa ; et lorsque Viret eut encore
replique ä Blancherose qui avait passe de ces singulieres reveries
ä la confession auriculaire, « sur ceci s'est contente Blancherose
et pour le present n'a plus rien mis en avant»3. Reveries singulieres,

certes ; mais qu'on aurait tort de prendre pour le produit

1 Le texte des Actes porte n'etant. — 2 Actes, p. 307-314. — 3 Actes, p. 317.
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de la seule imagination de notre medecin. D'emblee, Caroli y
reconnait une heresie vieille de dix siecles et plus ; et dans leurs
etudes modernes de Blancherose ou de tel de ses emules,
M. Piaget 1 et M. H. Meylan 2 en ont resume l'histoire. Tertul-
lien dejä connait cette conception trinitaire de l'histoire de

l'humanite, ces trois äges de l'Eglise, ces trois etats ; il la tient de
la prophetie montaniste. « Discreditee par la condamnation du
montanisme, l'idee reparait au moyen äge, ä la fin du XII ° siecle,
dans les ecrits de Joachim de Flore, le voyant de Calabre, qui
annonce la venue prochaine de cette ere nouvelle... Apres lui,
l'idee des trois äges n'a pas cesse de trouver des adeptes fervents.
On sait l'extraordinaire emprise que les idees joachimites ont
eue vers 1250 sur les Franciscains, du plus grand au plus petit,
du ministre general Jean de Parme ä fra Salimbene, le joyeux
chroniqueur de l'ordre. »

Au commencement du XVIe siecle, deux editions des traites
de Joachim de Flore paraissent ä Venise. Ce sera vraisemblable-
ment lä que Blancherose puisa son initiation ; il sera loin de

rester seul, des traces de la meme heresie, melees ä la foi au
mülenium dejä combattue par Jerome et Augustin, se rencon-
trant tout au long du siecle, chez des Jesuites comme chez des

orientalistes (Guillaume Postel) ou des philosophes (Campanella),

chez le « bon visionnaire » piemontais Jaques Brocart, chez

Jaques de Segur-Perdaillan, compagnon d'Henri de Navarre,
comme chez l'obscur medecin gascon Robert Augier, qui, pour
ses divagations, vit les Eglises de Berne, Vaud et Geneve se

dresser contre lui et mettre fin ä son activite ä Payerne.
Ce que Blancherose a ajoute de personnel ä ces visions

antiques toujours pretes ä renaitre, c'est d'attribuer aux mede-
cins la direction spirituelle de sa troisieme monarchic. II ne

peut y arriver que par d'assez singuliers detours, la liaison du
Saint-Esprit avec le soin du corps ne pouvant etre qu'artifi-
cielle, comme Farel ne se fit pas faute de le relever : « Si vous

1 Note « Monarchies », Actes, p. 507, oil sont mentionnes Joachim de Flore,
Gherardo di Borgo San Donnino, Jean de Meun, Guillaume de Saint-Amour,
Henri Estienne, Marnix, qui exposent, commentent ou attaquent l'idee d'un
evangile eternel du Saint-Esprit.

2 Dans son article sur Les idees apocalyptiques d'un medecin, le proces de Robert
Augier, ä Payerne (1585), dans le vol. Silhouettes du XVI'" siecle, Lausanne 1943,
p. 182 ss., p. 218-220. C'est ä lui que j'emprunte la citation et le resume qui suivent.
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eussiez dit que la monarchic du Saint-Esprit est pour ceux qui
sont spirituels, il y aurait quelque propos ; mais l'affaire de ceux
qui n'ont egard que sur le corps et au corps, aux viandes, boire
et manger, il n'y a point de propos. C'est une monarchic des

epicuriens qui ne cherchent que la volupte... » 1 C'etait reduire
par trop le domaine de Taction medicale ; reaction inevitable ä

l'extension indefinie que Blancherose revait. Pour s'etre plu ä

de trop enchanteurs mirages, il est desavoue par les deux partis.

Blancherose, medecin ;
le Bref, salutifere... Conseil

II est temps d'en venir enfin ä cette profession, releguee ä

l'arriere-plan pendant la semaine de la Dispute, mais que
Blancherose declare expressement la sienne : « Je suis medecin
et ma profession est de medecine. » 2 Si les Actes de la conference

ne fournissent que peu d'elements propres ä appuyer son
dire, il se trouve etabli sans conteste par Touvrage dont il est

l'auteur, ce Bref, salutifere... Conseil... modeste imprime de
trente-huit pages publie ä Lyon en 1531 3. II etait completement
enseveli dans Toubli, malgre une ou deux mentions dans des

recueils bibliographiques 4; c'est qu'aucun exemplaire ne sem-
blait en subsister, lorsque M. A. Piaget en signala un au British
Museum et en reproduisit le titre s. La figure qui Torne est un
ecu portant trois fleurs de lys, surmonte d'une couronne ; ce n'est,
peut-etre, qu'un cliche d'imprimeur ; sinon, on se demanderait

1 Actes, p. 309. — 2 Actes, p. 62.
3 Le texte ne laisse aucun doute sur le lieu d'impression, bien qu'il ne soit

pas indique au titre. Du Verdier et Brunet lui attribuent le format in-8. Je n'ai vu
que le microfilm de l'exemplaire du British Museum.

4 Bibliotheques franqaises de La Croix du Maine et Du Verdier, ed. Rigolley
de Juvigny, 1772, t. III de l'ensemble I de Du Verdier, p. 326. — Brunet,
Manuel du libraire, supplement, I (1878), col. 135, avec une note dont A. Piaget
montre l'erreur. — Biographie universelle, de Michaud, article signe Weiss ; il
Signale le Conseil.

5 Actes, p. 458. Voici le titre complet: Brief, salutifere et trop plus que neces-
saire conseil, avec ung regime bien laconicque, pour pourveoir aux presentes tres peril-
leuses maladies ayans cours en divers lieux. Mis en lumiere par maistre Claude, diet
Blanche rose: de tres noble et haulte dame la Princesse D'aurenge, et de tous
seigneurs medicins et philosophes serviteur. Recours et ainsi que l'on pourra plus a

plein veoir en la page et fueillet sequens. Avec privilege. 1531.
L'ouvrage sera cite : Conseil. Baudrier, Bibliographie lyonnaise, XII, p. 80, ne

lui donne pas de date mais l'attribue ä Claude Nourry, dit Le Prince.
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s'il faudrait y voir une allusion aux « trois monarchies »?... Trois
fleurs royales, une couronne

Nous avons dejä pris du Conseil la plupart des indications
biographiques qu'il peut offrir concernant 1'auteur, ses etudes,
ses voyages, sa carriere ; il en reste qui exposent plus particu-
lierement ses projets ; ce que nous allons surtout lui emprunter
sont ses vues sur l'art de guerir. Nous allons y retrouver des

allusions, plus ou moins voilees, ä certaines de ses idees fixes,
son goüt des generalisations abusives, des affirmations massives,
des divisions par trois ; l'apparition discrete mais repetee du
Saint-Esprit ne nous etonnera pas outre mesure. Nous avions

renonce en revanche, d'avance, ä l'espoir de rencontrer quel-
qu'une de ces observations exactes de petits faits bien vus, que
leur rarissime rarete rend si rafraichissantes quand on a le
bonheur d'en trouver une dans un ouvrage medical de ce temps.
C'est en effet un plaisir qu'il ne nous donnera guere.

Le vrai regret qu'il a, au moment de lancer « le dit livret
bien brief trousse et fort laconique », « en langage intelligible
et commun » I, est que, « ä narrer tout ce qui appartient entie-
rement aux dites maladies, diverses et grandement differentes,
conviendrait faire livre plus gros que la Bible... » Regret d'au-
tant plus vif qu'il continue : « comme j'ai ja fait en latin, non
imprime. » Mais l'impression serait trop coüteuse 2 Voilä sept
ou huit ans qu'il poursuit la cure de ces maladies et prepare
son Apologie latine 3. Le souci du salut de son prochain l'oblige
ä s'en tenir, pour le moment, ä ce bref resume, « afin qu'un
chacun le puisse entendre ä son salut, lequel je desire, Dieu
temoin, comme le mien propre » 4.

Quelles sont les maladies auxquelles Blancherose veut oppo-
ser conseils et regime? Nous ne devons pas chercher ä leur
appliquer des noms modernes et specifiques, La liste qui en est
donnee ä la page 2 en enumere deux ou trois groupes : les
« causoniques, synochales, synochides », puis les « tierces, continues,

syncopales, sudatoires », enfin les « fievres pestilentielles ».

Done fievres graves, de toute nature. Leur nombre est sans
doute illimite ; car nous voyons que chacune d'elles peut se

1 Conseil, p. a et 3. II y revient, p. 9 : « ai compile ce present opuscule en gros
langage maternel et vulgaire, sans elegance de beau parier... »

2 Conseil, p. 38 s. — 3 P. 8. — 4 P. 9.
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compliquer de « mille accidents » susceptibles de se presenter ä

l'improviste, d'heure en heure r, et a lui seul, le groupe des

maladies qui exigent la purgation — tandis qu'elle est interdite
dans les fleaux auxquels le Conseil veut remedier — en corn-
prend « cinq ou six mille » 2

On comjoit que nos confreres d'alors aient ete empruntes en

presence d'une telle multitude d'ennemis. La notice du dos du
titre, qui ne se donne pas pour etre de Blancherose mais ne fait
que refleter ses idees, le constate avec regret: « Plusieurs gens
doctes ont ete et sont grandement empeches, voire, si je l'osais
dire, hepapelourdis...»3 C'est au secours de ces collegues
embarrasses, comme du public en general, que Blancherose
offre son Conseil. II l'offre en toute assurance, fort d'une
experience qui ne laisse rien a desirer : «Teiles maladies ne sont
point mortelles si elles sont bien calculees et diligemment
examinees, avec les secours bien perpendiculairement administres,
ainsi qu'en plus de dix mille malades — et en moi-meme —
lesquels ai penses... * depuis sept ou huit ans en ga, a ete vu
et experiments. Entre lesquels malades n'a point un seul peri
quand ils ont eu secours et d'heure. » s En revanche, « pour une
seule faute se peuvent perdre dix mille ou grand nombre de

personnes, qui est souvent un merveilleux dommage en ce

monde » 6. II importera done que vous «vous gouvernez tou-
jours par le conseil de bons, experts et diserts medecins, lesquels
ne soient pas docteurs seulement selon la coutume ancienne, mais

qu'ils connaissent apertement les dites perilleuses maladies et

qu'ils en soient ruses...»7. Iis regarderont d'abord l'eau

1 p. 7. — 2 p. 11.
3 P. 3. Vieux mot, de forme variable, d'etymologie douteuse, mais de sens

assure etonne, ebahi, abasourdi. Mon frere, le professeur F. Olivier, me le
signale dans Saint-Simon, ed. A. de Boislisle, tome XL (Hachette 1928), p. 137,
oü le noble due, qui vient de regaler une deputation du chapitre de Tolede par
un discours improvise en latin, la voit «tout eplapourdie »! Une note de l'editeur
ajoute que le mot, normand d'origine, etait encore en usage dans le patois du pays
de Bayeux au milieu du XIXe siecle.

4 Je conserve pour ce mot l'orthographe ancienne. On sait que « panser » et
« penser » sont un seul et meme mot.

5 Conseil, p. 7 s. Je suppose que « et d'heure » signifie : sans retard et sans
interruption. II vient en effet d'insister sur l'obligation d'apporter le secours des
le commencement (principiis obsta) et de continuer ä intervenir «d'heure en
heure ».

6 P. 21. — 7 P. 11 s. Veut sans doute dire: qui les connaissent ä fond.
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l'urine) et la complexion le temperament) T, s'informe-
ront des causes, puis des accidents complications possibles).
On evitera crapulosite, trop boire et trop manger, surtout epices,
et generalement toutes viandes 2 susceptibles d'« enflammer le
sang ou faire furer 3 les humeurs » ; un trop grand exercice du
corps ou de 1'esprit; toutes passions de l'äme — « Item, fuirez
comme poison prendre par la bouche toutes medecines laxatives

», tandis que nous « ordonnons clysteres, pour divertir et
attirer les humeurs peccantes » s. La diete sera severe ; pas de
vin au debut, sur danger de la vie 6, pas davantage de « poulätres,
chapons, ceufs et les semblables... » 7

Toute cette hygiene imposee au malade ne peut qu'etre
approuvee. Viennent les interventions plus actives. Ainsi, il ne
suffit pas de savoir qu'il faut eviter un «air turbide, fetide,
lacunaire », ou les « rayes de la lune ». Les observations faites en
Franche-Comte 1'ont convaincu des bienfaits de l'orient et du
septentrion : « En une maison tournee vers midi etaient vingt-
cinq malades, desquels ja trois jeunes filles etaient trepassees. Je
fis rompre la muraille devers la bise, et tous les autres malades
echapperent des dites maladies et eurent sante. Et es autres
maisons contigues lesquelles avaient le regard et fenetres devers
la dite bise, ne furent aucuns malades, et s'il en fut... incontinent

furent gueris. Et si demandez exemples ou experience,
prenez une pomme en son integrite et la fendez en deux ; l'une
des parties mettez du cote duquel vient la bise, et l'autre devers
midi ou Occident. Vous trouverez la partie laquelle regarde la
dite bise entiere, la ou l'autre sera pourrie. Et en soyez
certains. » 8 Quant ä la Phlebotomie (saignee), on ne l'appliquera
qu'en petite quantite, mais souvent, et aux moments ou un bon
conseil la montrera indiquee, « selon discretion, mere de toutes
les vertus...» «

A ces prescriptions generates, qui interpretent non sans bon
sens des pratiques universellement admises alors, s'en ajoutent
parfois de plus inattendues et oü Ton pense reconnaitre la main

1 P. 16. — 2 aliments.
3 Je suppose : mettre le feu ä ; cf. l'allemand feuern ; ou peut-etre : mettre

en fureur?
4 P. io. — 5 P. io s. — 6 P. 35. — 7 P. 15.
8 P. 12 et 13. — 9 P. 13 et 16.
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de Blancherose : « Item, faut garder que les dits patients ne
voient le feu, vu que c'est l'une des trois choses qui ne doivent
etre regardees... car il attire ä soi, et par consequent debilite la
chaleur naturelle,., et rend lache le cceur. Comme le soleil, qui
est le second qui ne veut point etre regarde... Le tiers est le
prince, lequel fait rougir et honteux la personne qui le regarde
trop effrontement. Et aussi ne doit-on regarder la lumiere de la
chandelle. » 1 Mais surtout, il importe que le medecin puisse
suivre de pres revolution du mal, pour intervenir sans retard ä

chaque phase, afin de soutenir les vertus naturelles, contre les
assauts imprevus auxquels elles peuvent etre en butte. A « nou-
veaux faits convient nouveau conseil... selon les diversites des

maladies, des causes, des accidents, des complexions, des

regions », de l'äge des personnes et des lieux. C'est lä que se

montrera le « prudent medecin, de longtemps experimente en
telles affaires » 2. Nous ne le suivrons pas dans cette therapeu-
tique, oü son recours aux drogues reste tres modere — il ne
leur consacre guere qu'une page — suivant que le danger est ä

la tete, au cceur, ä la syncope, ä l'inflammation grande, ä la

toux, ä la gangrene de la gorge, ä la « sourdesse », aux reins ou
au ventre, aux douleurs d'estomac, ä la montee des fumees au
cerveau, au vomissement, aux accidents critiques, ä l'asthme,
aux troubles de l'imaginative, etc.3 II s'en refere ä deux regies
generates : toujours suivre le conseil d'Hippocrate, reconforter le

patient et lui promettre sante4, et s'assurer que le malade a

aupres de lui une personne entendue, apte ä faire rapport ä

tout instant au medecin s.

Ce dernier trait est frappant et Blancherose tient ä ce qu'au-
cun doute ne puisse subsister ä son sujet:

Et apres ce que vous, qui aurez la charge et garde des dits malades,
aurez montre l'eau au medecin, confesses et narren ä icelui medecin
tous les accidents que pourrez avoir vus es dits patients, en les declarant

ainsi que devez confesser vos peches mot apres autre quand etes
devant le medecin de l'äme ; car cuidant tromper et decevoir le medecin

(lequel est assez empeche en divers regards pour remedier ä la
diversite des accidents survenant d'heure en heure ä nature), vous

1 P. 26. — 2 P. 17. — 3 P. 17-27. — 4 P. 27 s. — 5 P. 30.
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tromperiez, decevriez et mettriez en danger les dits patients, et feriez
contre l'ordre de Dieu et charite due ä votre prochain r.

C'est assez categorique ; mais il y a plus. Cette haute respon-
sabilite repose davantage encore sur le medecin. Et ici nous nous
rapprochons de la sphere speculative oü nous savons que les

preferences de notre medecin le portent volontiers. II ne se con-
sidere pas comme un simple guerisseur, tentant de ramener ä

l'ordre une nature dirigee. La nature est « chambriere », c'est-
ä-dire servante, de Dieu, nous dit-il ä trois reprises 2, et au-dessus
d'elle est le medecin, lieutenant de Dieu 3, ou meme, du Saint -

Esprit 4; et s'il ne prononce pas expressement le mot de

monarchic, nous y sommes du moins, en fait: « Et sur ce invo-
quons la grace du Saint Esprit Paraclet, auquel est attribue
charite et bonte, et duquel toute parfaite et vraie medecine
procede, tout ainsi comme du Fils vraie sapience, et du Pere

toute puissance... » 5 C'est cette grandeur du sacerdoce medical
qui rend si graves les defaillances possibles du personnel auxi-
liaire ; aussi Blancherose conclut-il les ordres qu'il leur donne :
toute negligence de votre part est « tres grand peche et contre
le Saint-Esprit directement » 6. Et quant au medecin lui-meme,
il « ne doit proceder en aucune cure par ambition, gloire, ou
outrecuidance, ni delaisser icelle cure par envie, haine ou sem-
blables vices, lesquels sans doute empechent la dite grace du
Saint-Esprit, lequel in malivolam animam non introibit, etc. » 7

C'est l'atmosphere de la Dispute de 1536. Elle n'etait ainsi
point nouvelle ä cette date ; cinq ans plus tot la voici dejä
attestee. Blancherose la sent si favorable qu'il s'en promet
l'avenir le plus fecond. « Les autres choses qui seraient ou pour-
raient etre necessaires, plus amplement declarerai, tant par
bouche comme par lettre, quand mettrai en lumiere le Livre des

Quintes essences spirituelles... » 8 Ce n'est pas son seul projet:
« Reste ä mettre ä impression et exhiber le Livre latin de la
parfaite Trinite, par l'application des choses actives ä leurs
passives (par laquelle des choses superieures ä leurs inferieures
nait et se couple un vrai mariage), pour accomplir le parfait
bien des trois Esprits, animaux, vitaux et naturels, siege de l'ame

1 P. 30. — 2 P. 26, 30 s. et 32. — 3 P. 5 et 30 s. — tP. 29. — 5 P. 29.
6 P. 30. — 7 P. 31. — 8 P. 35.
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raisonnable...» Blancherose rejoint ici les alchimistes et leur
formule postulant l'unite fonciere de la nature, superieure et
inferieure, celeste ou terrestre. Mais il tend aussi la main aux
astrologues, en se reclamant « des livres de feu le grand astro-
logue de Leon le Saulnier... lequel, par prudence, savoir, et les

moyens predits, vequit sept vingts sept ans, comme plusieurs
statuent.» 1

Nous voici enfin en presence d'une illustration dont
Blancherose attend sans doute que le temoignage va confirmer de

fagon eclatante ses dires ; il ne s'agit plus que d'etablir la per-
sonnalite de ce precieux garant. Si nom et date sont passes sous
silence, c'est peut-etre pour aiguiser la curiosite,'ou dans l'idee
que 1'homme est si connu que chacun le nommera sans hesiter.
D'ailleurs, la ville est lä, dont il a assure la renommee ; sans
doute conserve-t-elle pieusement son souvenir. Ainsi, sans trop
nous inquieter de voir que ses livres «avoient este enseveliz
despuis la mort jusques ä ceste heure presente» z, avons-nous
commence notre quete avec quelque espoir de la voir aboutir.
Espoir degu. Symon de Phares, qui a recueilli, vers 1495-1498,
tout ce qu'il a pu apprendre de la vie et des ecrits des plus
celebres astrologues de tous les temps 3, passe froidement sous
silence le grand homme qui eüt pourtant pu prendre dignement
sa place ä cote de tant d'autres. Et les archives de Lons-le-
Saunier4, tout autant que les historiens regionaux, declarent
sans reticence que personne dans le pays n'a jamais entendu
parier de lui. Blancherose, qui s'appuie sur ses livres ensevelis,
ressuscites par lui pour lui permettre d'en tirer ses Quintes
essences ou son Livre de la parfaite Trinite, semble ainsi n'avoir
reussi qu'une de ces resurrections factices, comme celles que les
reformes vont reprocher aux catholiques, qui pretendaient faire
revivre, assez pour recevoir le bapteme, les petits enfants
mort-nes. Cette fois encore, le grand ouvrage annonce n'ayant
jamais abouti, un silence definitif va desormais recouvrir la

1 P. 37. — 2 P. 37.
3 Recueil des plus celebres Astrologues... faict par Symon de Phares. Publie

d'apres le ms. original par le Dr Ernest Wickersheimer, Paris 1939, 308 p. in-8.
On y trouve de fort curieuses indications, inconnues par ailleurs, concernant la
Suisse romande, et qu'il vaudrait la peine d'examiner pour elles-memes.

4 Lettre de M. Duhem, archiviste du Dep. du Jura, du 19 nov. 1949, ä M. Ch.
Roth, qui avait eu l'obligeance de lui presenter le probleme.
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personne et l'ceuvre du celebre savant ledonien. Blancherose
a-t-il simplement invente le personnage, l'a-t-il de son propre
chef gratifie d'une longevite de cent quarante-sept ans ; a-t-il
consulte quelque tradition des lors totalement oubliee, nous n'en
deciderons pas. Comtois lui-meme d'origine, il pensa sans
doute ajouter quelque chose au lustre de son pays.

D'ailleurs, ces livres ensevelis et si opportunement ressus-
cites n'eussent pas permis d'etoffer suffisamment l'ouvrage
projete par Blancherose, sa Parfaite Trinite; il a du completer
les « secrets de tous les anciens philosophes » par «les profonds
sacraires et abimes du tres excellent savoir de la Cabale, sapience
ä peu de gens manifestee, pour lesquels secrets investiguer tous
pauvres alchimistes ont eu leurs tetes grandement etonnees »

Cette fois, notre medecin visionnaire sent qu'il est au bout
de sa täche; sa documentation est complete, les conclusions

assurees, definitives ; et il clot son petit ouvrage, primitivement
destine ä n'etre qu'un manuel populaire « en gros langage », par
quelques lignes en latin, rendues intentionnellement inintelli-
gibles par l'obscurite des termes et les contorsions de la syntaxe.
On y devine du moins que ces Athlanteae Conclusion.es seront
discutees en public devant un futur Concile du Saint-Esprit (in
futuro Concilio Spiritus sancti), et que leurs elements sont four-
nis par la veine du fleuve de la science de la Cabale, par la

source de sapience arrachee aux Arcanes du Tresor des Rois de

Perse. L'erudition Apollinienne y tient son role, et le tout se

termine par une Eclipse passant le noeud d'Hercule... 3

Conclusion

Ce qu'il a ete possible de rassembler de la carriere de maitre
Claude Blancherose jusqu'en 1536 donne ä penser qu'il eüt pu
s'en dire satisfait. Avoir ete, si nous l'en croyons, medecin d'un
roi de France, medecin de l'eveque de Lausanne, etre le medecin
de la princesse d'Orange, voilä d'assez brillants etats de service.

D'autre part, les temoignages qui subsistent de son activite,
epistolaire (1523), poetique (1532), medico-litteraire (1531),
theologique, polemique et prophetique ä la Dispute de
Lausanne (1536) et deja avant, le montrent sous des traits dont

1 P. 37. — 2 P. 38.

7
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certains justifient le jugement de Pierrefleur. D'autres sont plus
favorables. II n'est pas qu'un lunatique pretant ä la risee. Comme
praticien, il est prudent, soucieux du bien de ses malades plus
que de nouveautes therapeutiques retentissantes. Mais, un peu
en tous domaines, il est porte ä l'exageration, ä la vision d'hori-
zons lointains, grandioses ; realites supremes pour lui, ou d'autres
ne voient que mirages suspects. En religion, il reste attache ä sa

vieille foi et la defend avec plus de courage que de bonheur,
confessant les fautes de ses representants mais refusant de

l'abandonner — ä condition d'etre autorise ä en donner une
interpretation personnelle, plus heretique encore, ä certains
egards, que celle des reformes.

II voit ainsi le monde transforme, place desormais sous la
puissance du Saint-Esprit (succedant aux royaumes du Pere,
puis du Fils), qui de son cote choisit les medecins pour etre
les executeurs de ses volontes. Le premier concile de l'ordre
nouveau ne va pas tarder ; il ne reste qu'ä mettre ä l'impression
le Livre de la Parfaite Trinite que Blancherose a prepare pour ce

grand jour.
Nouveau en apparence lorsque Blancherose le proclame en

1531 et surtout en 1536, cet evangile n'en etait pas moins vieux
d'une douzaine de siecles. Le public de la Dispute de Lausanne
semble n'y avoir vu qu'un sujet de plaisanteries. Et comme on
n'entend plus, par la suite, parier de son prophete, on supposera
qu'il n'a pas connu le sort reserve ä tant d'heretiques, mourir
pour sa foi. Peut-etre n'eut-il pas demande mieux? Mais
lorsqu'ä Lausanne il se dit pret ä subir pour eile le supplice du
feu, il savait ne rien risquer, etant sous la sauvegarde du sauf-
conduit de Messieurs de Berne. Esperons, pour la suite, que
son evidente sincerite ne l'aura pas desservi aupres des autorites,
religieuses ou civiles, qui n'appreciaient alors pas les defenseurs
de doctrines independantes, et usaient, pour les ramener ä la

raison, d'armes contre lesquelles il n'est pas de recours.

Dr Eugene Olivier.
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